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St Sorlin de Morestel juin 2020 

 

Hommage à Odette GONNELLAZ  
 

Odette, tu ne seras plus là, comme chaque année,  pour 
vendanger cette vigne qui avait ton âge…1937 ! 
Les « jeunes »  saint-sorlinois(e)s que nous étions à tes yeux 
t’ont surtout connue depuis un peu plus de 20 ans…depuis 
que tu étais revenue à Saint-Sorlin ton village natal.  
Ta vie professionnelle passée aux chèques postaux à Lyon et 
ta militance au syndicat CGT t’ont forgé une solide 
expérience du combat pour la défense des droits des 
travailleurs et de tous les services publics. Ta vie familiale et 
les  épreuves douloureuses que tu as dû surmonter, même si 
tu ne nous en parlais que très peu, t’ont sans doute donné la 
force de relativiser, d’aimer la vie et d’être une battante. 
C’est toute cette force et cette énergie là que tu as amenées 

en revenant vivre à Saint-Sorlin, aux Voûtes, près de ton « chemin de puise-eau »,  où 
souffle de temps en temps cette « garce de Bise » comme disait ta grand-mère… toute 
ton enfance… tes racines ! 
Mais tu ne restais pas dans ton quartier, tu t’es très vite impliquée dans de nombreuses 
associations ou activités du village ou des alentours : les balades de Saint-Sorlin, 
l’ADRISS, Sorlin’gym, la DDEN, tes interventions d’écriture à la plume dans les classes 
des environs avec la Maison de Pays… puis le comité des fêtes, l’association du comice, 
le club Diamant, … 
C’est donc tout naturellement que tu es arrivée à la commune comme conseillère 
municipale en 2001, puis comme première adjointe depuis 2008.   
Odette, tu as été une première adjointe hors pair, toujours disponible pour remplacer 
ou seconder le maire, mais aussi pour échanger sur les dossiers et faire aboutir les 
projets : 

Mairie : Place du 8 Mai 38510 Saint-Sorlin-de-Morestel - 04 74 80 12 31 
Courriel : mairie-saint-sorlin-morestel@wanadoo.fr 
Site internet www.saint-sorlin-de-morestel.fr  
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- Depuis la réflexion sur les projets d’écoles de St Sorlin et Vasselin en 2006, jusqu’à 
l’ouverture des écoles en 2014 et toute l’organisation qui allait avec. 

- Ta connaissance pertinente du territoire communal et de son histoire a été 
appréciée de tous lors de l’élaboration du PLU. 

- Ta présence presque quotidienne auprès du personnel communal, 
- Ta représentation de maire-adjointe dans toutes les commémorations, 
- Ta responsabilité de la commission communication avec le suivi du Sorl’Info et, 

jusqu’à récemment, la mise à jour du site internet, 
- Ta représentation assidue de notre village aux rassemblements des Saint-Sorlin de 

France depuis plus de 10 ans avec l’organisation de l’accueil ici en 2015, 
- Ta présence et participation active dans toutes les fêtes et manifestations locales et 

en particulier lors du comice agricole en 2018, 
- … 

On ne peut tout citer tellement la liste est longue. 
Odette, ton avis et ton conseil étaient souvent sollicités par les 
conseiller(ère)s, comme par les associations. Tu as été une 
cheville ouvrière dans l’organisation de la vie communale. Ta 
gentillesse et ta disponibilité te plaçaient au cœur de la 
communication dans la vie du village. 
Odette ta présence manque à tes collègues élu(e)s mais tous se 
souviendront de toi et te rendent hommage :  

- « son militantisme chevillé au corps, dans la bonne humeur, 
la simplicité, la gentillesse font d’elle une personne si 
exceptionnelle et si humble en même temps ». 

- « sa vitalité était contagieuse, son énergie était communicative, je retiens ses 
encouragements à œuvrer pour la commune » 

- « pimpante, agréable, attentionnée et bienveillante avec chacun d’entre nous, 
toujours disponible, toujours réactive, prête à transmettre toute cette expérience 
accumulée au fil des années et de son engagement au service de l’intérêt collectif. 
C’était notre mémoire et notre ciment. » 

- « c’était notre rayon de soleil » 
- « Quelle sacrée Femme Odette ! » 

Odette, au nom de tou(te)s les Saint-Sorlinois(e)s nous te remercions très sincèrement 
pour tout ce que tu as apporté à notre village. 
 
Nous présentons nos sincères condoléances à sa fille Nathalie, son petit fils Louis et à 
toute sa famille. 
Le contexte sanitaire actuel ne nous a pas permis de tous lui rendre hommage, mais un 
rassemblement sera organisé plus tard quand les conditions le permettront. 

Pour le Conseil Municipal 
Le Maire, Philippe ALLAGNAT    
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Echos de l'activité municipale 
 

Compte rendu du Conseil municipal du 8 juin 2020 

 

Le CM s’est réuni le 8 juin avec un aménagement de la salle permettant la 

distanciation physique et une présence publique limitée à 8 personnes 

observatrices. 

 

 Une explication du protocole sur les conditions d’accueil des enfants dans 

les écoles du RPI de Saint-Sorlin et Vasselin a été présentée. Pour le mois 

de juin une quinzaine d’élèves sont accueillis à Saint-Sorlin et une 

trentaine sur Vasselin. M. le Maire remercie les directrices, les 

enseignantes, le personnel communal, les responsables de l’association 

« Les Petite Bouches » et les élu(e)s qui ont réalisé un travail important 

sur ce dossier pour pouvoir accueillir au mieux les enfants au vu des 

conditions imposées. 

 

 Un point a été fait sur l’organisation du bureau de vote pour le second 

tour des élections municipales le 28 juin prochain (voir précisions ci-

dessous) 

 

 La commission entretien des voies communales a présenté son travail : 

Depuis fin 2019 des contacts sont pris avec une entreprise qui propose 

une forme nouvelle d’entretien : une sorte de « point à temps » à chaud 

avec du matériel spécifique. Des visites ont été faites sur des communes 

voisines. Des devis ont été demandés sur l’ensemble des voies 

communales goudronnées de la commune. D’autres devis de réfection 

totale ont été demandés à d’autres entreprises pour certaines des voies 

les plus endommagées. Au vu de ces éléments une proposition est faite 
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d’échelonner les travaux sur plusieurs années. Il est également rappelé, 

comme vu lors du vote du budget, que la subvention du Département lors 

de la restitution de la route de l’église à la commune laisse un reliquat de 

65 000 euros sur cette thématique. Le CM décide de lancer les travaux de 

réfection par la technique du « point à temps à chaud » sur une première 

tranche pour 12 000 euros (chemins de Brassard, chemin de la Côte, 

chemin de la Croix et chemin de Grand-Vent). Les autres voies 

communales seront traitées en entretien habituel en 2020 dans l’attente 

de décision de la nouvelle équipe municipale pour une réfection partielle 

ou totale. 

 Une personne vient d’être recrutée, avec l’aide du cdg38, sur le poste  de 

secrétaire de mairie. Elle débutera sur ce poste à la mi-juin. 

Par ailleurs une amélioration des conditions et des outils de travail est 

proposée sur le poste de restauration et ménage mairie suite aux 

difficultés qu’a rencontrées ces dernières années l’agent occupant ce 

poste. Un investissement de 4100 euros est proposé, subventionnable à 

hauteur de 2600 euros  ce qui laissera 1500 euros à charge de la 

commune. Le CM donne son accord pour ces améliorations et pour 

déposer les dossiers de subventions correspondants. 

 

 Les masques mis à disposition par la Communauté de Communes des 

Balcons du Dauphiné viennent d’être livrés et seront distribués en même 

temps que le Sorl’Info. 

 

 Au sujet des compteurs Linky, l’audience au Tribunal Administratif 

opposant la commune à la Préfecture a eu lieu le 28 mai dernier. Aucun 

délibéré n’est rendu à ce jour. 
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Organisation du 2ème tour des élections municipales 

le 28 juin 2020 
 
 Sauf contrordre de dernière minute dû à une recrudescence de la pandémie 

du covid19, le second tour des élections municipales devrait finalement avoir lieu 

le dimanche 28 juin 2020. 

Pour notre commune de Saint-Sorlin de Morestel il reste 6 postes de 

conseiller(ère)s à pourvoir (9 conseiller(ère)s ont été élu(e)s  au premier tour le 15 

mars dernier). 

 Le bureau de vote sera ouvert, en salle de la mairie, de 8h00 à 18h00. 

Compte tenu de l’état d’urgence sanitaire encore en application les conditions 

sont règlementées : 

 

- Le port du masque sera obligatoire pour accéder au bureau de vote (pour les 

assesseurs comme pour les votants) 

- Le respect des gestes barrières sera nécessaire à l’intérieur comme à 

l’extérieur du bureau de vote. 

- Les pièces d’identité et/ou carte d’électeur devront être présentées mais ne 

seront pas manipulées par les assesseurs  

- De préférence munissez-vous de votre propre stylo pour la signature de la 

liste d’émargement. 

- Une file d’attente et un sens de circulation seront instaurés pour respecter la 

distanciation physique comme pour le premier tour. 

- Le nombre de personnes totales présentes dans la salle au dépouillement sera 

probablement encore limité. 
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La consultation citoyenne conduite en février 

 

La réhabilitation de l’ancienne école avec un 

projet d’avenir au cœur du village a fait 

l’objet d’une consultation citoyenne. Sur 

l’ensemble de la commune, un tiers des 

foyers a été "enquêté". Nous saluons les 

enquêteurs pour leur temps et leur 

disponibilité. Sur 90 foyers listés, 74 

questionnaires sont revenus. 9 foyers n’ont pas souhaité s’exprimer, c’est donc 65 

foyers qui ont répondu.  Nous les remercions aussi pour leur temps et leur accueil. 

Avec cette enquête, il s’agissait de donner la parole aux habitants sur des enjeux 

de la commune. 

- Notre patrimoine,  

- Notre ruralité 

- Notre avenir 

Les répondants ont pu s’exprimer à partir d’une proposition concrète : un projet 

de tiers-lieu rural protégé des ondes,  

Les vingt questions, leurs sous-rubriques et les commentaires nombreux feront 

l’objet d’une restitution aux habitants. (Nota : L’équipe dans sa constitution 

actuelle compte tenu du premier tour continue cette réflexion de fond mais ne 

prendra  aucune décision.) 

 

Quelques points évidents se dégagent: 

- 90% des foyers souhaitent conserver l’ancienne école dans le patrimoine de 

la commune 

- Pour 45% des foyers, la prise en compte de la pollution liée aux ondes 

électromagnétiques est de « très important » à « important », pour 25% 

« pourquoi pas », 15% n’ont pas d’avis sur ce sujet et 15% n’y accordent que 

« peu ou pas d’intérêt ». 

- 51% des foyers se disent intéressés et utilisateurs potentiels des espaces 

ANIMATION, ACTIVITÉS et CONVIVIALITÉ.  
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- L’intérêt pour un tel espace est plébiscité dans sa dimension sociale. Les 

commentaires abondent sur la possibilité de vie dans le village, de 

rencontres.  

Les commentaires font part de questions pour mieux comprendre le 

fonctionnement, de doutes sur le financement, d’idées contradictoires ou 

complémentaires, …  

En conclusion, il y a peu d’opposition au projet mais un besoin d’éclaircissements 

sur des principes nouveaux. La qualité des commentaires et propositions montre 

l’intérêt de poursuivre la réflexion. Il y a de façon certaine une réelle aspiration 

pour un lieu de vie sociale.  
 

SICTOM 
- Ordures Ménagères: à partir du 15 juin, la collecte des Ordures Ménagères sera 

hebdomadaire, le mercredi ; bien sortir les poubelles la veille au soir (donc le 

mardi soir). En cas de jour férié dans la semaine, la collecte est décalée d’une 

journée. 

  

- Déchèterie : la prise de rendez-vous est maintenue pour aller en déchèterie 

jusqu’à la fin de la crise sanitaire (en principe le 11/07/2020). 

  

- Point d’apport volontaire: la collecte des emballages reprend progressivement. 

 Cependant à ce jour notre commune n’a pas encore été collectée, comme 

d’autres d’ailleurs, et ceci malgré nos relances presque quotidiennes auprès du 

SICTOM. Nous vous demandons encore un peu de patience avant d’apporter vos 

emballages car les dépôts au pied de la benne de tri ne font que donner plus de 

travail à l’agent communal et à l’élu responsable, mais ne règle pas le problème de 

la collecte. 

Opération masques 

Les masques mis à disposition gratuitement par la Communauté de Communes 

des Balcons du Dauphiné sont distribués en même temps que Sorl'Info. 

Les personnes qui souhaiteraient avoir plus de masques sont priées de venir les 

retirer en mairie, aux heures d'ouvertures. 
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  Inscriptions école rentrée 2020/2021 

Les inscriptions sont reçues en mairie aux heures d’ouverture au public. 

Vous devez venir inscrire votre enfant en mairie avec les documents suivants : 

Le livret de famille, une carte d’identité, ou un extrait d’acte de naissance. 

Un justificatif d’adresse. 

Un document attestant que l’enfant a subi les vaccinations obligatoires pour son 

âge, ou document attestant d’une contre-indication. 

Ensuite la mairie vous délivre un certificat. 

Vous devez vous présenter à l’école avec ce certificat. 

L’inscription ne sera définitive que lorsque vous aurez accompli ces 2 formalités. 
 

  Club Diamant 

Reprise le 16 septembre 2020 

 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 
 

 Carnet rose 

Nous avons appris la naissance de Honorine RIOBÉ  Nous adressons à sa famille 

toutes nos félicitations. 

 

 Carnet de Deuil 

Nous avons appris le décès de Monsieur Fernand Brasme, Madame Odette 

Gonnellaz et Madame Suzanne Magaud  Nous présentons nos sincères 

condoléances à ces trois familles dans la peine. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires mairie 
 
Mardi : 15h/19h 
Mercredi : 8h30/11h30 
Vendredi : 8h30/12h 

  04 74 80 12 31 
 e-mail: mairie-saint-sorlin-morestel@wanadoo.fr 
 Site internet www.saint-sorlin-de-morestel.fr 
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